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PROVINCE DE HAINAUT – VILLE DE TOURNAI

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE PUBLIQUE DU 17 SEPTEMBRE 2018

PRESENTS : M. G. HUEZ - Président d'assemblée, M. P.-O. DELANNOIS - Bourgmestre faisant fonction,

M. R. DELVIGNE, Mme L. DEDONDER, M. P. ROBERT, Mme L.LIENARD, MM. V. 
BRAECKELAERE, A. BOITE, T. BOUZIANE - Echevins;
M. R. DEMOTTE*, Mme R. DESENCLOS-LECLERCQ, MM. J.-M. DE PESSEMIER, J.-M. 
VANDENBERGHE, C. MICHEZ, Mmes M.C. MARGHEM, M.-C. LEFEBVRE, M. G. 
LECLERCQ, Mme M. WILLOCQ, MM. J.-L. CLAUX, J.-L. VIEREN, D. SMETTE, B. MAT, 
Mme H. CLEMENT-COUPLET, M. J. DEVRAY, Mme S. LIETAR, MM. B. LAVALLEE, E. 
VANDECAVEYE, Mmes C. GUISSET-LEMOINE, B. DEWAELE, H. LELEU, L. BARBAIX, 
D. CLAEYSSENS, MM. X. DECALUWE, L.-D. CASTERMAN, L. COUSAERT, Mme C. 
LADAVID, MM. A. MELLOUK, G. DENONNE, S. LECONTE - Conseillers communaux;
M. T. LESPLINGART - Directeur général.

S05/20180917-66

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu le programme stratégique transversal (PST) 2013-2018 approuvé par le conseil communal 
le 27 janvier 2014;

Vu le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement;

Vu le décret du 27 mai 2004 relatif au livre Ier du Code de l’environnement;

Vu le décret du 27 mai 2004 relatif au livre II du Code de l’environnement constituant le Code
de l’eau;

Vu le Code du développement territorial (CoDT);

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à 
étude d’incidences et des installations et activités classées;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses 
mesures d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement;

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale;

Vu la demande introduite à l'administration en date du 23 octobre 2017, par laquelle LA 
FERME DE LIESSART SA, rue Pétrieux, 215 à 7532 Béclers, sollicite un permis unique de 
classe 2 pour L'EXPLOITATION AGRICOLE EXISTANTE AINSI QUE LA 
CONSTRUCTION D'UN HANGAR DE RÉCEPTION, DE STOCKAGE, DE SÉCHAGE DE
GRAINES ET DE CÉRÉALES OU DE GRAMINÉES, dans un établissement situé 
rue Pétrieux, 155 à 7532 Béclers;

Considérant que la demande a été jugée incomplète par le fonctionnaire technique et le 
fonctionnaire délégué, par courrier commun du 22 novembre 2017, notamment pour la 



question des sentiers n° 28 et 29, repris à l'Atlas des voiries vicinales et assimilés à des voiries 
communales et pour lesquels il y a lieu de modifier les tracés ou de déclasser officiellement les
sentiers via la procédure visée par le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale (à 
grouper avec la procédure de permis unique);

Considérant que les compléments ont été introduits à l'administration en date 
du 16 février 2018;

Considérant que la demande a été jugée complète et recevable en date du 21 mars 2018, par 
courrier commun du fonctionnaire technique et du fonctionnaire délégué;

Considérant qu’il résulte des éléments du dossier déposé par le demandeur et de l’instruction 
administrative, que la demande de permis unique vise :

Le maintien en activité d’une exploitation agricole, sa modification et son extension, 
comprenant notamment :

•

un corps de logis (B1);

•

deux dépendances agricoles (B2, B3);

•

une grange avec local de stockage de produits phytos (B4);

•

la démolition d’anciennes dépendances et la construction en place de deux hangars de 
stockage (B5, B7);

•

la construction d’une cabine haute tension de 100 Kva (B10);

•

la construction d’un hangar de stockage d’une capacité de 900 tonnes par an et équipé 
d’un système de séchage des grains via un système de 10 ventilateurs de 7,7 kw (B6);

•

la création d’un bassin d’orage destiné à recueillir les eaux de pluie;

•

le déplacement de deux sentiers vicinaux n°28 et n°29;

Considérant l’enquête publique effectuée du 27 avril 2018 au 29 mai 2018, sur le territoire de 
la ville de Tournai;

Considérant le procès-verbal de la séance de clôture de l’enquête du 29 mai 2018, rédigé 
comme suit :

"Le Collège communal de la Ville de Tournai :

1. certifie que l'avis d'enquête publique relatif à la demande de LA FERME DE 

LIESSART SA, rue Pétrieux, 215 à 7532 BÉCLERS, en vue d'obtenir un permis 
unique de classe 2 pour un bien sis rue Pétrieux, 155 à 7532 BÉCLERS et ayant pour
objet : "le maintien en activité d’une exploitation agricole, modification et extension
de l’établissement, comprenant notamment :

•

un corps de logis;

•

deux dépendances agricoles;

•

un grand local de stockage de produits phytos;



•

la démolition d’anciennes dépendances et la construction en place de deux hangars 
de stockage;

•

la construction d’une cabine haute tension;

•

la construction d’un hangar de stockage d’une capacité de 900 tonnes par an et 
équipé d’un système de séchage des grains via un système de 10 ventilateurs;

•

la création d’un bassin d’orage destiné à recueillir les eaux de pluie;

•

le déplacement de deux sentiers vicinaux n°28 et n°29";

2. a été affiché à partir du 20 avril 2018 conformément au décret wallon 

du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement et de ses arrêtés d'exécution;

3. atteste que l'enquête publique a été effectuée du 27 avril 2018 au 29 mai 2018; 

4. certifie que celle-ci n'a donné lieu à aucune remarque orale;

5. certifie que personne ne s'est présentée à la clôture d'enquête publique;

6. certifie que celle-ci a donné lieu à 1 remarque écrite de la part de 

M. Pierre DEHOVE, place de Maulde, 16 à 7534 Maulde, et dont le contenu est le 
suivant :

"Par la présente, je tiens à faire part de mes remarques par rapport au dossier introduit par la
société LA FERME DE LIESSART SA, sur les bâtiments de la ferme de Pétrieux (155, rue 
Pétrieux).

Si je conçois l’utilité d’un bâtiment agricole aux normes par rapport aux besoins actuels et à 
la taille du matériel, je trouve très dommageable que cela passe par la destruction des 
annexes, fussent-elles du 19ème siècle.

Le projet actuel coupe complètement l’état actuel de la ferme en deux alors que l’ensemble, 
même s’il est composé de constructions qui s’échelonnent dans le temps, forme une unité 
visuelle qui frappe dès que l’on se trouve dans la rue Pétrieux : unité par l’usage de briques et
de tuiles, par les volumes (les annexes étant plus basses que le corps principal), par la 
couleur blanche qui recouvre l’ensemble des murs, alignement continu de murs blancs.

Je note la volonté d’intégrer les nouveaux bâtiments dans le bâti existant, par l’application 
d’une peinture blanche et la pose d’une couverture de couleur rouge/brun, mais au final il 
s’agit de béton préfabriqué et de tôle, en lieu et place d’une architecture traditionnelle.

Je sais que la ferme de Pétrieux n’est pas reprise au patrimoine et que la ferme n’est pas sur 
le plan de secteur dans la zone "intérêt paysager" (elle est juste de l’autre côté de la limite), 
mais en passant sur les lieux, on perçoit incontestablement une esthétique paysagère (pour 
prendre un autre mot). Cette esthétique est formée par l’environnement immédiat à savoir les 
trois fermes voisines : Liessart, la Cantine et Pétrieux (toute entourées de champs et avec le 
bois en arrière fond), toutes en forme et matériaux traditionnels et sans aucune autre 
construction dans le voisinage immédiat. C’est particulièrement visible en venant de 
Montroeul-au-Bois (Mianvaing et Barberie) et par la route venant de la cense de Rigaux.

Il aurait été plus judicieux de construire à l’arrière des annexes existantes. Cela dénature 
certes le lieu mais au moins, cela se ferait sans opérer de destruction, et avec une réversibilité
si l’activité agricole s’arrêtait.



Je cite toutefois un intérêt au projet : la remise en état des sentiers 28 et 29, même modifiés, 
en espérant pouvoir réellement les emprunter.";

Considérant qu’au plan de secteur de TOURNAI-LEUZE-PÉRUWELZ approuvé par arrêté 
royal du 24 juillet 1981, le bien est situé en zone agricole;

Considérant que le bien est situé dans le schéma de développement communal en zone 
agricole contribuant au maintien et à la formation du paysage, pour laquelle il est précisé la 
recommandation suivante :

"zone destinée aux activités agricoles pour autant qu'elles participent à la sauvegarde de 
l'environnement rural, des paysages et de la biodiversité";

Considérant que le bien situé dans le périmètre du plan d’assainissement du sous-bassin 
hydrographique (PASH) Escaut-Lys et que celui-ci reprend le bien en zone d’assainissement 
autonome;

Considérant que le bien est repris à l'inventaire du patrimoine immobilier culturel (IPIC); que 
cette distinction n'a pas valeur de classement, mais qu'elle est cependant indicative de la valeur
patrimoniale du bien et invite donc à avoir une approche respectueuse du bâti existant;

Considérant qu'une visite du site a été effectuée par le conseiller en patrimoine de la ville de 
Tournai, le 10 mai 2017 (soit 5 mois avant le dépôt de la demande) et que celui-ci a fait part au
demandeur de ses recommandations : ne pas démolir les bâtiments : le grand chartil est de 
grand intérêt patrimonial unique dans la région;

Considérant l'avis du conseiller en patrimoine de la ville de Tournai, en date du 4 mai 2018, 
sur la demande, telle que déposée et rédigé comme suit :

"Avis patrimonial – DD/2017/175.

Propriétaire : M. Jean-Paul JORION.

Cadastre : Tournai, 12ème division (Béclers), 407K.

Visite sur place le 10 mai 2017.

1. Description

Ensemble de bâtiments agricoles organisés autour de deux cours rectangulaires disposées de 
part et d’autre d’une grange et accessibles par deux chemins ruraux. Les édifices sont en 
briques chaulées couverts de toitures en simples bâtières à coyaux et de pannes flamandes. 
L’ensemble des bâtiments est clôturé de murs de briques et présente, par son étalement et la 
succession de volumes bas et longs, par son caractère très fermé aussi, une typologie 
architecturale typique du Tournaisis et du Hainaut occidental.

La première cour est la plus importante : on y accède par une porte charretière sous linteau 
droit. Cette cour dessert à gauche le logis, dans le fond la haute grange (en double large) et 
sur les autres côtés deux longues ailes d’étables ou d’écuries, caractérisées par des toitures 
débordantes supportées par des consoles métalliques. Un jardin clos est situé à l’arrière du 
logis. L’ensemble présente une grande simplicité; on notera l’absence de lucarnes et l’usage 
parcimonieux de la pierre, pour les appuis de fenêtres et l’encadrement de la porte du logis, 
dont le linteau droit est surmonté d’un larmier en accolade frappé d’armoiries non identifiées.
C’est également l’économie de moyens qui dicte le peu de baies, l’absence de volets aux 
fenêtres ou de clocheton au faîte du logis, ou encore de tout jeu de briques dans les parements 



(millésimes, frises). On notera aussi l’absence de pigeonnier, alors que les plans anciens 
attestent d’un telle structure (à moins qu’il s’agisse d’un fournil isolé) au centre de la cour 
jusqu’au milieu du XIXème siècle.

Si la première cour semble dévolue aux activités d’élevage, la seconde cour, également de 
plan rectangulaire, sert aux activités de culture. Cette cour est notamment fermée par un long 
volume bas d’une exceptionnelle longueur, de 15 travées, quasi aveugle côté champs, et percé 
d’arcades côté cour (de part et d’autre du porche d’entrée, 3 et 11 arcades en arc surbaissé 
supporté par des piliers carré). Cette aile servait de chartil ou "cari", remise pour les engins 
agricoles. Deux hautes lucarnes passantes et débordantes (monte-charges), en bâtière 
d’ardoises artificielles, attestent de l’utilisation des greniers au stockage (fenil ?). La grange 
de ce côté a été tardivement prolongée d’un appentis intégrant les deux entrées charretières 
latérales, constituant à l’origine des volumes en excroissance (cf situation sur l’atlas de 1841 
et le plan Popp de 1865). La grange conserve sa charpente d’origine; il faut cependant noter 
que près de la moitié des entraits ont été sciés, ce qui présente, à terme, d’importants risques 
de dévers des murs latéraux.

2. Datation

La grange est la partie la plus ancienne de cet ensemble; elle daterait de la seconde moitié du
XVIIIème siècle ou du début du siècle suivant. Les autres bâtiments (chartil, écuries, annexes 
et logis) sont tous couverts de voussettes en briques sur poutrelles en acier ("I") et dotés de 
châssis en "T" sans petit bois dans la baie d’imposte, éléments signant une construction dans 
la seconde moitié du XIXème siècle, voire le début du siècle suivant. Cette datation est 
confirmée et précisée par les plans conservés, qui montrent que la structure en quadrilatère 
existant au milieu du XIXème siècle a été profondément transformée et dotée d’une nouvelle 
cour, sans doute entre 1865 (plan Popp) et 1883 (carte IGN); c’est alors que les chemins 
d’accès ont également été modifiés.

3. Histoire

La ferme était une dépendance du château de Pétrieux. Sous l’ancien régime, le hameau de 
Pétrieux était une enclave dépendant de la châtellenie de Lille, donc échappant à la 
juridiction et la fiscalité du comté de Hainaut; on parlait alors de "terre franche". Ce n’est 
qu’en 1769 qu’avec le traité des limites, Louis XV cède à Marie-Thérèse, cette seigneurie, qui 
est donc alors rattachée aux Pays-Bas autrichiens.

La seigneurie était la propriété de la famille du Chastel de Blangerval de Pétrieux, dont les 
armes étaient "d’azur au chevron d’or, accompagné de trois croix recroisetées au pied fiché, 
aussi d’or".

On ne dispose pas d’information sur les propriétaires des bâtiments depuis le XIXème siècle, 
ni sur l’éventuel lien avec le château Pétrieux situé sur les hauteurs et qui a également été 
reconstruit au XIXème siècle.

4. Recommandations patrimoniales par rapport au projet de destruction d’une partie 

des dépendances et de construction de trois nouveaux hangars agricoles 
(PEU.2.2017/11)

Le bien a récemment été repris à l’inventaire du patrimoine immobilier culturel (IPIC). Cette 
distinction n’a pas valeur de classement; elle est cependant indicative de la valeur 
patrimoniale du bien et invite donc à avoir une approche respectueuse du bâti existant.

Le permis déposé comprend :



•

la destruction du long chartil;

•

la destruction d’annexes plus récentes fermant la cour, couvertes de tôles/panneaux 
ondulés;

•

la destruction d’une partie du logis se prolongeant dans cette cour;

•

la construction en lieu et place de ces éléments d’un hangar agricole (1.550 m²) et de 
deux annexes plus basses (206 m² chacune) fermant la cour.

Cela représente :

•

une perte patrimoniale importante par la destruction d’une partie des bâtiments et 
particulièrement du chartil;

•

une intégration paysagère moyenne par l’adjonction de nouveaux volumes :

◦

allongés mais fortement surélevés par rapport à l’existant (passant de 6,8 m pour 
le chartil ancien à 11,3 m pour le nouveau hangar), bien que sous le faîte de la 
grange ancienne (13,4 m);

◦

aux pentes de toiture très faibles par rapport à la typologie d’origine;

◦

refermant la cour et respectant la disposition d’origine;

◦

par l’utilisation de matériaux/teintes proches de l’existant (parements blanchis, 
toitures rouges/orangées) MAIS par l’utilisation de matériaux peu qualitatifs 
(parements et gouttières béton, DEP en PVC, panneaux ondulés).

Il faut regretter :

•

la destruction du chartil de grand intérêt patrimonial, unique dans la région par son 
ampleur et son homogénéité;

•

l’absence d’un projet global de reconversion/restauration de la ferme dans un projet 
unique et cohérent à long terme, avec le risque dans plusieurs années de voir réitérer 
des interventions ponctuelles étalées dans le temps.

5. En conclusion : avis négatif.";

Considérant que les fonctionnaires technique et délégué n'ont pas sollicité l'avis de l'agence 
wallonne du patrimoine, Direction opérationnelle de la zone ouest;

Considérant que la demande comporte une modification de la voirie au sens du décret 
du 6 février 2014 relatif à la voirie communale et que, dès lors, les délais sont suspendus pour 
permettre au conseil communal de statuer sur la modification de voiries;

Considérant que suite à l'incomplétude du dossier en date du 22 novembre 2017, une demande 
d'avis a été sollicitée en date du 30 novembre 2017, auprès du service du développement rural 
de la ville de Tournai, sur la possibilité de modifier voire supprimer les sentiers n°s 28 et 29;

Considérant l'avis du service du développement rural de la ville de Tournai datée du 22 
décembre 2017, et rédigé comme suit :



"Après analyse du dossier, et après en avoir discuté avec M. Jean-Paul GLORIEUX, il y a lieu
de prévoir :

1. le déplacement de l’assiette du sentier n°29 au droit du chemin agricole qui relie la 

ferme à la rue Pétrieux;

2. le déplacement de l’assiette du sentier n°28 au droit du chemin existant et qui permet 

l’accès aux champs, suivant le plan d’implantation (annexe 5), son contournement le 
long du bâtiment B5 ainsi que le long de la parcelle cadastrée D406 D;

3. le raccordement du sentier n°28 au chemin d’accès depuis la rue Pétrieux.

Les assiettes minimales des sentiers devront être de 1 m. Si des clôtures doivent être posées, 
l’emploi de fils barbelés ou électriques est proscrit. Les propriétaires doivent garantir la libre 
circulation du public sur ces tronçons.";

Considérant qu'une réunion a eu lieu le 22 janvier 2018 entre le bureau d'études 
topographiques et de voiries DUROT SPRL (mandaté par le demandeur) et le service de 
développement rural;

Considérant que les modifications apportées, suite à cette réunion, répondent à la demande du 
service de développement rural;

Considérant que le tracé des sentiers n°28 et n°29 n’est actuellement plus marqué dans le 
paysage. Selon l’Atlas, il apparaît que les dépendances agricoles existantes aient été 
construites sur leurs passages. Ces bâtiments sont à démolir, néanmoins, la nouvelle 
construction empiète sur une partie de ces sentiers.

Considérant que la demande de permis prévoit donc une légère déviation le long des bâtiments
afin de garantir l’usage de ces deux sentiers. Qu'en cela, le projet rencontre l'objectif de 
maillage viaire souhaité par le décret voiries communales;

Sur proposition du collège communal;

 

PREND CONNAISSANCE 

•

de la teneur de la réclamation émise pendant l'enquête publique et reprise ci-avant;

•

que le tracé des sentiers n° 28 et 29 n’est actuellement plus marqué dans le paysage et 
que les dépendances agricoles existantes sont construites sur leurs passages. Ces 
bâtiments sont à démolir, néanmoins, la nouvelle construction empiète sur une partie 
de ces sentiers. Une déviation des deux sentiers est opportune pour en garantir l'usage 
nonobstant l'issue de la demande de permis unique;

 

A l'unanimité; 

 

DÉCIDE 



•

de marquer son accord sur la modification des sentiers n° 28 et 29, à la condition que 
ces derniers puissent rester empruntables par les usagers;

•

d'imposer cette modification de tracé au demandeur dans le cas où la démolition et la 
reconstruction des bâtiments seraient refusées dans le cadre de la demande de permis 
unique. Les bâtiments actuels empiètent sur une partie des sentiers et empêchent la 
libre circulation.

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que dessus.

Par le Conseil communal,
Le Directeur général,

Le Bourgmestre faisant fonction,

Thierry LESPLINGART

Paul-Olivier DELANNOIS




    

  

  
